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Editorial
A l'occasion du 50e Congrès des Suisses de l'étranger qui s'est
déroulé à Berne fin août, nous aimerions reparler de la
CINQUIEME SUISSE, notre « grande patrie » répartie sur 5 continents
et comptant plus de 311.000 citoyens et citoyennes. Ces lignes
s'adressent aussi bien à nos compatriotes qu'à nos nombreux amis
belges et nous pensons qu'un bref historique s'impose.
L'Organisation des Suisses de l'étranger (OSE) remonte à l'année
1916, au cours de laquelle un premier groupement a été créé à

Londres. En 1917, la Commission des Suisses de l'Etranger (CSE)
vit le jour, elle constitue en quelque sorte le parlement de la
5me Suisse. Ses membres sont élus en majorité par les groupements

suisses de l'étranger. Enfin, en 1919, le Secrétariat des
Suisses de l'étranger (SSE) vient compléter cette organisation,
il est l'organe exécutif de la CSE.
Chaque année, un congrès réunit dans notre mère patrie les Suisses
venus des 4 coins du globe, congrès au cours desquels la CSE
et le SSE font part de leurs travaux et où l'avis des participants
est sollicité et discuté, sur nombres de problèmes les touchant de
très près.
C'est ainsi qu'en octobre 66, après de nombreuses années de
laborieuses discussions au sein de notre organisation et avec nos
autorités, d'ailleurs toujours représentées à ces congrès, le peuple
suisse a accepté le fameux article 45 bis reconnaissant dans la
constitution helvétique l'existence même de la 5me Suisse.
Depuis lors, de nombreux progrès ont été enregistrés, dans le
domaine des assurances sociales (AVS), militaire, de l'assistance
ou de la fiscalité, et enfin celui des droits politiques des Suisses de
l'étranger qui fut le thème de ce 50me congrès.
Nous sommes très fiers de notre organisation et de l'immense
soutien qu'elle nous apporte. Nous constatons avec plaisir que
nos amis belges résidant à l'étranger (au nombre d'environ 500.000)
ont tenu à Namur en septembre leur premier Congrès. Ils
envisagent aussi la création d'un secrétariat permanent. Les résolutions
qu'Us ont adoptées sont très voisines de celles résultant des
débats de nos congrès.
Malgré une tendance toujours plus marquée à l'assimilation dans
les pays de résidence, on constate tant chez les Belges que chez
les Suisses le besoin réel de maintenir, voire de renforcer le contact
avec la mère patrie.
Pourquoi cette dénomination 5me Suisse, tout simplement parce
qu'après la Suisse alémanique, la Suisse romande, le Tessin et le
pays romanche, il y a le monde où les he/vètes ou leurs
descendants sont dispersés. Il était utile de les regrouper et de créer
un Hen solide avec leur pays.
Pour terminer, nous citerons encore quelques chiffres. En 1971,
ta population de la 5me Suisse comptait 311.000 âmes, réparties
sur les 5 continents et regroupées en 554 sociétés régionales.
La carte schématisée reproduite sur notre couverture illustre la
présence suisse en Europe, actuellement 196.000 personnes, au
sein de 295 sociétés, réparties dans 59 arrondissements consulaires.

La cinquième Suisse est plus vivante que jamais et ses membres
sont et restent des ambassadeurs de notre pays dans le domaine
économique et culturel, ils aident au rayonnement de notre patrie
et facilitent son expansion fort limitée sur le territoire national.
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